Conseil Coopératif 23/05/2022 


Lieu : Lescheraines 
Présents :  Fred Rossignol, Mélanie Mattutini, , Laura Gonthier, cyrille Guet, Brigitte Chevalier, Valérie Lansigu, Caroline Doucet, Marie Noelle Sorrel,  Frederick Gonindard, Corinne Bajolle, Solange Regnaud, Denis Regnaud, Hugues Michelin

Excusés : Françoise Besson, Pascaline Bizet

	Sujet/timing
	Discussion
	Action/ Décision

	Retour inauguration
	Point négatifs :Stress de dernière minute/ impression fiches, de logos,… presence élus ok mais on a pas donné la parole à tous car on les connaissait pas (on avait pas la liste des presents). On tournait le dos aux musiciens, pas très agréable pour eux/ vidéos à l’intérieur et personne ne les a vu. Problème d’organisation en amont avec des incomprehensions dans le « qui fait quoi ».il manquait un referent pour coordonner / peu de réponses des producteurs pour le buffet (comment ont ils été sollicités ? + pas tous reçu l’invit/ rôle flou entre la commission « communication » et le groupe de travail constitué/pas de liste des invités pour mieux les accueillir
Points positifs : ambiance conviviale, tartinades top/ bonne gestion logistique 
	Pistes pour les actions à venir : Nommer un référent pendant le CC lors de la constitution du groupe de travail.
A la première réunion les missions (« le qui fait quoi ») sont distribuées.
Avant la fin de la mission, le référent refait un point au CC avant la date butoir si les autres membres du CC doivent etre impliqués.


	Préparation AG
	Rappel : AG le 24 juin à 18h. 
Reste une AG restreinte car besoin de temps pour accueillir les nouveaux.
Avant le 8 juin, seulement contacter les gens qui montrent une motivation spontanée pour rentrer comme associé ou qui ont demandé via ceux déjà societaires. Pour les producteurs, une lettre a été envoyée. Un mail est renvoyé avec la date butoir, la charte et RI et possibilité d’adhésion.
- le conseil cooperatif doit se reunir au moins 15 jours avant l’ag pour valider l’entrée et sortie des societaires.  Proposition :tout le CC démissionne (pour eviter de tirer au sort  le tiers sortant soit 4 pers )et se representent tous ceux qui souhaitent.

	Est il possible de commencer L’ AG à 17h30 avec une visio avec Fabienne de l’URSCOOP ? A voir au prochain cc special AG du  8 juin
Les personnes motivées pour entrer comme sociétaire contactent Caro et Marie Noelle pour une adhésion. Chaque commission demande s’il y a des personnes intéressées pour être sociétaire.
CC 15 jours avant qui valide les entrées des nouveaux sociétaires et les sortants= mercredi 8 juin 18h30.
Tous les rapports doivent etre faits pour etre envoyés dans le mail de convocation.
On décide que tout le CC démissionne pour le 8 juin. Dire qui souhaite entrer ou se représenter au CC avant le 8 juin.

	Règlement intérieur et Charte SCIC
	Charte et règlement intérieur – 
« Pérennisation d’emplois » au lieu de 10 emplois
Discussion autour des termes gouvernance et régulation. On garde le terme « régulation ».
Proposition pour la durée de mandat de référent.
Définition du maitre du temps corrigé.
Il existe un tableau des référents et rôles épicerie.
	Charte et règlement intérieur sont validés.
Mandats de la présidence et de la co-direction sont validés
Le tableau « organigramme de la SCIC » : le CC valide les redevabilités et les raisons d’être.
La mission du groupe de travail est terminée. La mise en œuvre, diffusion et gestion de la mise en page est gérée par Marie Noelle jusqu’à l’AG. On fait lire à une béotienne.

	Point épicerie
Questions salariés
	- Point finance : le chiffre d’affaires n’est pas à la hauteur des prévisions. Avril = - 22pts / - 3 pts producteur. 
- RH : nouvel environnement et nouvelles conditions de travail, l’équipe est fatiguée. Florence ne renouvellera pas son contrat. Lucie demande son départ au 1/10/22. Mélanie va repasser à temps plein avec aménagement.
- Renfort d’été : Sylvain peut prendre plus d’heures mais pas un temps plein
- Tous à table : >20 pers pour les repas, plus de 100 pers différentes aux ateliers, retours très positifs.
Les infos ont-elles été transmises aux producteurs ?
	La commission finance se réunit sur le sujet la semaine prochaine.
Recrutement d’un renfort pour compléter les heures de Sylvain.
 Lavage de contenants pour les producteurs : 2eme et 4eme jeudi du mois.
Dès que le virement est fait à l’ELEF (sous peu), les paiements pourront être encaissés à Croc !


Prochain CC : mercredi 8 juin 2022 à 18h30 à la salle d’activité 
Marie Noelle et Fred Rossignol
